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Annexe B 

Ordre du jour Prévisionnel  

Module 0 : Introduction 

 

▪ Objectifs de l’atelier 

▪ Aperçu sur les systèmes de surveillance aéronautique 

▪ Aperçu sur les développements en cours dans le Panel Surveillance 
 

Module 1 : Assignation d’adresse 24 bits à l’aéronef pour l’utilisation du SSR Mode S  

  

▪ Rappel sur les limitations de l’interrogation en modes A et C  

▪ Rappel sur les interrogations sélectives en Mod S et leurs performances. 

▪ Spécifications techniques et schéma d’adressage 24 bits. 

▪ Planification de l’élaboration d’un registre national des adresses 24 bits 

▪ Arrangements et accords régionaux 

▪ État d’avancement de la mise en œuvre des SSR Mode S dans la Région AFI 

▪ Avantages attendus. 
 

 Module 2 : Assignation des Codes d4indentification d’Interrogateurs (II Codes) pour 

l’utilisation SSR Mode S  

 

▪ Rappel sur l’Appel General (All call) et l’Appel Sélectif (Roll call) du Mode S. 

▪ Gestion des interrogations et réponses SSR Mode S en zones de couverture se 

chevauchant 

▪ Assignation de Codes II aux interrogateurs Mode S  

▪ Outil logiciel Frequency Finder (FF)  

▪  
 Module 3 : Partage de données de surveillance Mode S  

 

▪ Arrangements et accords régionaux 

▪ Bénéfices attendus.  
 


